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préciser : « Nous ne contes-
tons pas une meilleure cou-
verture Internet et téléphoni-
que mais d’autres moyens et
outils existent, avec moins de
dangers ».

S.M.

Un rassemblement contre ce
projet a lieu dimanche 3 mars
à 11 heures devant l’église de
Lentillères.

lants au cas où l’implantation
ne se ferait plus au col de
l’Eyrolle mais ailleurs.

Le collectif met en avant les
dangers sur la santé, les biens,
le patrimoine mais aussi sur
la commune. « L’arrivée de la
fibre est annoncée pour 2025
mais si la commune n’est plus
considérée en zone blanche,
elle ne sera plus prioritaire »,
explique Gwenaëlle. Et de

La commune de Lentillères
souhaite sortir de la “zone
blanche”. Ainsi, une person-
ne de Free, mais représentant
les quatre opérateurs télé-
phoniques (Orange, SFR,
Bouygues Telecom et Free), a
pris contact avec les proprié-
taires d’un terrain au col de
l’Eyrolle. Le projet est d’im-
planter une antenne-relais de
40 mètres de haut (5 mètres
de plus que celle de Sainte-
Marguerite).

« Le maire assure que la po-
pulation est pour cette im-
plantation mais en vrai elle
n’est pas au courant de ce
projet. C’est pourquoi, nous
avons créé, il y a deux semai-
nes, le collectif citoyen Stop
antenne Lentillères et qu’une
pétition est lancée », annon-
ce Gwenaëlle, membre de ce
collectif.

Pour l’instant aucun plan-
ning n’est avancé puisqu’il
n’y a pas de terrain pour cette
antenne. Les membres du
collectif restent toutefois vigi-

bilisation contre l’implanta-
tion d’éoliennes à Prataube-
rat (lire par ailleurs).

L’association existe depuis
sept ans. « Un besoin de re-
nouvellement des forces vives
se fait sentir », concède le pré-
sident. Les adhérents comp-
tent continuer à « développer
la mise en réseau » et à « dé-
fendre nos droits environne-
mentaux en s’appuyant sur
les fondamentaux ». Pour ce-
la, ils s’appuyent sur la charte
de l’environnement, la con-
vention de Aarhus et le mani-
feste pour un environnement
sain, rédigé par l’association
en mars 2017. Compte tenu
de l’actualité en Ardèche mé-
ridionale, l’association va
continuer à se faire entendre.

Séverine MIZERA

E n préambule à l’assem-
blée générale de l’associa-

tion Avis de tempête céveno-
le, Richard Ladet, président,
est revenu sur la notion de
« violence environnementa-
le » : « Nous vivons dans cet
environnement donc cette
violence est faite à nous-mê-
mes ».

Parmi les points marquants
de l’année 2018, l’association
s’est positionnée contre l’im-
plantation des compteurs
Linky et a participé à des réu-
nions publiques. Elle a écrit
une lettre ouverte aux élus de
proximité envoyée à l’Asso-
ciation des maires ruraux de
France lors de la collecte de
doléances. Aux côtés d’autres
associations, Avis de tempête
cévenole a participé à la mo-
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L’assemblée générale d’Avis de tempête cévenole s’est déroulée samedi à Prades. Photos Le 
DL/Severine MIZERA

ARDÈCHE MÉRIDIONALE  Lors de l’assemblée générale, des projets ont été évoqués

Les adhérents d’Avis de tempête 
cévenole toujours vigilants

Gwenaëlle est membre du collectif citoyen Stop antenne 
Lentillères.

Lentillères : un collectif créé contre 
l’implantation d’une antenne-relais

L’association Païolive est
une vigie pour toutes les
questions environnementa-
les sur les 16 000 ha du bois
de Païolive. Jean-François
Holthof a fait un point sur les
actualités de ce secteur.

Un projet de 18 éoliennes à
Saint-Paul-le-Jeune était évo-
qué. « Localement, ça a réagi
et la mairie a reculé. Une déli-
bération du conseil munici-
pal a été prise pour dire non à
ce projet », explique-t-il.

Dans le secteur de Labla-
chère, un projet de parc pho-
tovoltaïque au sol de 35 ha
lancé par Total et la commu-
nauté de communes a fait
réagir l’association mais aus-
si la Frapna et la LPO car il
est en zone Natura 2000. Ré-
duit à 9 ha, le projet est ac-
tuellement en stand-by et
l’association reste vigilante.

Jean-François Holthof est
l’un des volontaires du con-
seil local de développement
lié à la mise en place du Sché-
ma de cohérence territoriale.
Il a fait le point sur le chapi-
tre des énergies renouvela-
bles. Concernant l’éolien, il
est précisé qu’il faut densifier
l’existant et que l’implanta-
tion doit être compatible

avec la charte du Parc natu-
rel régional des Monts d’Ar-
dèche. Pour le photovoltaï-
que, il est recommandé de
faire des surfaces artificiali-
sées (comme c’est le cas sur le
site des anciennes mines de
Largentière) et de privilégier
les panneaux sur les toits et
les ombrières.

S.M.

Jean-
François 
Holthof 
représente 
l’association 
Païolive.

L’association Païolive veille

Sur le site de Pratauberat, qui
couvre les communes de 
Montselgues, Sablières, Lou-
baresse, Borne et Saint-Lau-
rent-les-Bains-Laval-d’Aurelle, 
un projet d’implantation de 
23 éoliennes de 150 m de haut
est à l’étude.

Lettre ouverte et pétition
Charlène et Olivier se sont

installés depuis peu de temps à
Sablières. « On a entendu par-
ler du projet au printemps der-
nier. À l’automne, une réunion
a eu lieu en mairie », explique-
t-elle. « Ce qui nous a surpris, 
c’est la non-réaction de la po-
pulation ; ainsi Sylvain a rédigé
une lettre ouverte », confie-t-el-
le. Lorsqu’elle habitait à Valen-
ce, elle avait une image positi-
ve des éoliennes. Depuis, en 
s’informant sur ce projet indus-
triel d’un promoteur de Mont-

pellier, elle a changé d’avis.
Au-delà de la résistance au

projet, elle reste écologiste et 
s’engage dans le challenge “Fa-
milles à énergie positive” et 
s’implique dans une associa-
tion qui milite pour la pose de 
panneaux photovoltaïques sur 
les toits.

« Il faut se structurer, être ac-
tif dans le temps et surtout faire
de la pédagogie », insiste Char-
lène. Une première manifesta-
tion a réuni une soixantaine de
personnes issues de 15 associa-
tions différentes et de deux mu-
nicipalités au col de Meyrand, 
le 18 novembre dernier. Une 
pétition est en ligne. Elle a,
pour l’instant, recueilli plus de 
900 signatures.

S.M.

Une pétition est en ligne sur
https://www.eole07.fr

Charlène est une habitante de Sablières. Elle fait partie des 
personnes contre ce projet éolien industriel.

Un projet de 23 éoliennes 
géantes à Pratauberat

Une première manifestation s’est déroulée au col de Meyrand 
pour dire “Non aux éoliennes”, “Oui aux paysages” le 
18 novembre dernier. Archives Le DL/Séverine MIZERA

Le Grand café français propose
de découvrir actuellement les
œuvres d’Eunice. Une exposi-
tion picturale où différentes
techniques et matériaux sont ici
au service de la création, d’un
imaginaire débridé. Des peintu-
res entre abstraits et figuratifs à
parcourir jusqu’au 17 mars.
L’entrée est libre.

En partenariat avec la Maison de l’Image, l’Hippocampe organise son 4e ciné-
ma aquatique dans le cadre de la Fête du court-métrage. Cette soirée se
déroulera vendredi 15 mars à 19 h 30 avec au programme la projection de six
courts-métrages. D’une durée totale de 45 minutes, ces six films d’animation
internationaux (Nouvelle-Zélande, États-Unis, France, etc) ont tous pour thème
nos amies les bêtes. Ils seront plongés dans de nombreuses aventures, qui
devraient ravir petits et grands. Les projections se font sur un écran géant et
les spectateurs sont invités à s’installer dans le bassin loisirs (eau à 32°) ou sur
des transats mis à disposition sur les plages. À noter que la présence d’un
adulte accompagnateur pour chaque enfant de moins de 10 ans et le port du
maillot de bain sont obligatoires pour assister à cet événement. Les places
étant limitées (tarifs d’entrée habituels), il est fortement recommandé de
réserver. Renseignements à l’accueil ou au 09 70 59 07 00.

AUBENAS/L’HIPPOCAMPE
Une séance de cinéma les pieds dans l’eau

AUBENAS/EXPOSITION
Le regard d’Eunice

Eunice expose jusqu’au 17 mars.Le bassin de 25 mètres restera accessible aux nageurs durant la projection.

Naissances
Eyleen Peyronnet de Evann Peyronnet et Laurine Lempe-
reur, Chandolas. Mathys Vigne de Damien Vigne et Ludivi-
ne Gauthier, Mirabel. Marcel Perrinet de David Perrinet et
Elise Pommel, Aubenas. Robin Ryckelynck de Thomas
Ryckelynck et Laura Esteves, Saint-Maurice-d’Ibie. Liam
Buchy de Benjamin Buchy et Alice Niquet, Aubenas.

Décès
Yvonne Coste née Biscarat-Aymes, 82 Aubenas.
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INFORMATIONS
■MARDI
Service abonnement du 
Dauphiné Libéré
N° vert gratuit d’un poste
fixe de 8 heures à 13 heures.
08 00 88 70 01.
LDLSRC@ledauphine.com.
Bureau Tout’enbus
À la Maison de la Mobilité
chemin de la plaine à proxi-
mité de la gare routière. Ho-
raires 8 h 30 à 11 h 30 et
14 h à 16 h 30.
04 75 89 43 80.
Office de tourisme
Accueil public de 9 heures à
12 heures et de 14 heures à
18 heures, 6 place de l’Airet-
te.
04 75 89 02 03.
Foyer des retraités al-
benassiens
Accueil des seniors au 19 rue
des Cordeliers de 14 heures
à 17 heures. Ambiance ami-
cale, jeux de société, goû-
ters, animations diverses.
UFC que choisir
Accueil et renseignements
téléphoniques : de 9 heures
à 12 heures au bureau de
l ’a s s o c i a t i o n  l o c a l e  à
Aubenas.
Maison des associations au 1er
étage de la gare SNCF,

UFC que choisir Aubenas :
04 75 39 20 44.
ufc.ardeche@orange.fr.
Gendarmerie
37 Route de Montélimar
04 75 35 03 68.
Mosaïque exceptionnelle-
ment fermé aujourd’hui
Lieu d’Accueil Enfants Pa-
rents.
Commissariat de police
Rue Léon Rouveyrol
04 75 89 22 22.
Centre aquatique L’Hip-
pocampe
Piscine couverte quartier
Roqua de 10 heures à
14 heures et de 15 h 30 à
19 h 30.
09 70 59 07 00.
Centre hospitalier
14 avenue de Bellande.
04 75 35 60 60.
Bureau auxiliaire SNCF
À la Maison de la Mobilité
chemin de la plaine à proxi-
mité de la gare routière. Ho-
raires :  de 9 heures à
11 h 50 et de 13 h 30 à
1 7  h  3 5 .  C o n t a c t  :
04 75 89 43 80.
Mairie
Secrétariat de 8 heures à
12 heures et de 13 heures à
17 h 30.
04 75 87 81 00.

UTILE

AUBENAS
■MARDI 26 FÉVRIER
Permanence au service 
des consommateurs
L’INDECOSA assure des per-
manences de 14 heures à
16 heures au service des
consommateurs afin de les
soutenir dans leurs litiges
avec leurs prestataires avec
éventuellement accompa-
gnement en justice.
Union Locale de la CGT, Espace
Combegayre.
INDECOSA :
06 82 58 68 89.
Aubenasel
Système d’échange local,
pour échanger des services
sans circulation d’argent de
18 heures à 19 heures.
Au centre socioculturel Le
Palabre,
Aubenasel :
06 95 08 01 96.
aubenasel@gmail.com.
Ultime Liberté
Association pour le droit au
choix de fin de vie au Pôle de
service, 30 avenue de Zelza-
te, de 10 heures à 12 heures.
06 40 69 33 26.
Conciliateur de justice
Permanence de Georges
Teissier, conciliateur de jus-
tice pour les communes du
ressort du tribunal d’instan-
ce de 9 h 30 à 12 heures à

l’annexe de la mairie, rue
G e o r g e s - C o u d e r c .  S o n
champ d’action concerne
pour l’essentiel les litiges
qui naissent entre particu-
liers. Rendez-vous par mail :
georges.teissier@conciliateurde
justice.fr.
Bibliothèque sonore
Permanence de la bibliothè-
que sonore de 14 h 30 à
17 h 30.
Médiathèque Jean Ferrat,
04 75 21 15 54.

■MERCREDI 27 FÉVRIER
Scène ouverte
Le Grand Café Français
propose une Scène ouverte
de 20 heures à 23 heures.
Scène d’expression libre
ouverte au chant, au slam, à
la poésie, à la musique.
R e n s e i g n e m e n t s  a u
06 01 25 34 77.

■SAMEDI 2 MARS
Zize, la Marseillaise dé-
jantée
Spectacle d’humour organi-
sé par le comité des fêtes
samedi 2 mars à 20 h 30 à
l’espace Lienhart. Tarif :
20 €. Billetteries à la Fnac,
au centre Leclerc à Saint-
Etienne-de-Fontbellon, à
l’office du tourisme Pays
Aubenas Vals, au Thermes de
Vals.
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